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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

TRANSPORTS

Décret no 2011-797 du 30 juin 2011 modifiant certaines dispositions relatives aux recettes
instituées au profit de Voies navigables de France et des collectivités territoriales et de leurs
groupements et liées à l’occupation du domaine public fluvial

NOR : TRAX1112474D

Publics concernés : bénéficiaires d’autorisations de prélèvement ou de rejet d’eau dans les rivières et
canaux.

Objet : modification de la taxe hydraulique due à Voies navigables de France et aux collectivités
territoriales en cas de prélèvement ou de rejet d’eau dans les rivières et canaux.

Entrée en vigueur : immédiate.
Notice : le décret :
– modifie le taux de base de la taxe hydraulique due à Voies navigables de France pour contribuer à la

rénovation des voies navigables ;
– harmonise les dispositions relatives à la redevance perçue par les collectivités territoriales sur leur

domaine public fluvial avec celles applicables à Voies navigables de France.
Référence : les textes modifiés par le présent décret peuvent être consultés sur le site Légifrance

(http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, 
Vu le code civil, notamment son article 1er ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L. 2125-7 ;
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 4316-3 et L. 4316-4 ;
Vu le décret no 91-797 du 20 août 1991 modifié relatif aux recettes instituées au profit de Voies navigables

de France par l’article 124 de la loi no 90-1168 du 29 décembre 1990 de finances pour 1991 ;
Vu le décret no 2005-992 du 16 août 2005 relatif à la constitution et à la gestion du domaine public fluvial

de l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements ;
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 8 avril 2011 ;
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 5 mai 2011 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu ;
Vu l’urgence, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article 11 du décret no 91-797 du 20 août 1991 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :
Au premier alinéa du paragraphe B, les mots : « 0,460 centime d’euro par mètre cube prélevable ou

rejetable » sont remplacés par les mots : « 5,7 euros par millier de mètres cubes prélevables ou rejetables ».

Art. 2. − L’article 16 du décret no 2005-992 du 16 août 2005 susvisé est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, les mots : « 4,6 euros par millier de mètres cubes prélevable ou rejetable » sont

remplacés par les mots : « 7 euros par millier de mètres cubes prélevables ou rejetables » ;

2o Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« La collectivité territoriale ou le groupement applique un abattement en cas de prise d’eau destinée aux
usages suivants :
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– usage agricole : abattement compris entre 50 % et 97 % ;
– usage industriel : abattement compris entre 0 % et 30 % ;
– alimentation en eau d’un canal de navigation : abattement compris entre 97 % et 99 %.

La collectivité territoriale ou le groupement peut prévoir des abattements particuliers dans le cas de prises
d’eau ou de rejets d’eau destinés à d’autres usages d’intérêt public. »

Art. 3. − Pour l’année 2011, le nouveau taux de base mentionné à l’article 1er ci-dessus est appliqué prorata
temporis, à la date de son entrée en vigueur. Les redevables de la taxe doivent adresser, avant le
1er septembre 2011, au comptable de Voies navigables de France le paiement du supplément de la taxe résultant
de ce nouveau taux.

Art. 4. − La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement et le ministre
auprès de la ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, chargé des
transports, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française et entrera immédiatement en vigueur.

Fait le 30 juin 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre
auprès de la ministre de l’écologie,

du développement durable,
des transports et du logement,

chargé des transports,
THIERRY MARIANI

La ministre de l’écologie,
du développement durable,

des transports et du logement,
NATHALIE KOSCIUSKO-MORIZET


